
qu'au X1V« siècle'*Cologne 1514). Teisserius «Anto-
nius) Catalsgus Anctorum qui librorum eatalogos, 
indices bibliothecas; virarum litteratorum elogia, 
vitas, autorationes funèbres scriptis consifcnarunt... 
«Un» PhiUjppi Labbnei Bibliotheca nummaria in duas 
BaHes trfPuta|fien,'ve, 1BW* et 17*}, 1 vbl. 

,'nr.otaien. (Manuscrit en latin) ouvrage de juris
prudence, 612 feuillets, 1 vol. Placcart du Boy nostre 
sire contenant deffence du cours de Florins d'or d'Al-
lemaigne et de quelque* aultres espèces (Anvers 
1627). Tableau du cabotage en 1388,1 v., don du mi
nistre des finances. Aspect de quelques maisons de 
Lille au commencement du XVÏIe siècle, par Quarrc-
Bavbourbon (Lille 1889), 1 v,. l'Au'.. ; :. 
uRnoc!fc», nouvelle "Union balnéaire du, Rord par 
*fuarré-Reybourbon (Lille 1889), 1 v., l'Auteur. La 
comptabilité raisonnee et les principales lois du code 
de commerce, par Kmile Pollct, professeur de comp
tabilité. 2e éd. (Lille 1876). 1 v., don de l'auteur. 
Exercices pratiques et gradués de comptabilité com
merciale (partie do l'élève) par Emile Pollet (Lille 
18801, 1 v., don de l'auteur. La tenue des livres siui-
pli»ee par Emile Pollet (Lille 18«91.1 v , d«n de l'au-
feitr brochures, jsvirnn'ii et viles pdotoglaphiques 
se rapportant au crime de Pantin et à la biographie 
de Truppmann, 24 pièces, don de M. Sénélar, conseil
ler municipal. Annuaire statistique du département 
dn Nord, anr-ées 1831. 1832. 1834, 183Ô, lSki, 1837, et 
18t3, 7 v., id. 

Journal « La Brouette » années 1887, 1888 et 1889. 
Kéductear .• ,'ules Watteeuw.l v.; don du rédacteur. 
Stade .««r !e»te*Jii itidii-rtrlelles e*. leur •ipurstioii.par 
MM. uaillet et Huet. ingénieurs à Liilo"( Lille Danel 
1884) 1 v.; don de M. Gaillet, l'un des auteurs. Epu
ration des eaux de vidange des fabriques avec utilisa
tion des résidus, par Paul Gaillet, ingénieur à Lille 
(Lille Danel 1886)1 v.; don de l'auteur.Vrai caraclére 
des caisses de secours instituées par la* Compagnies 
houillère», par Jules Marmot'an (Paris «iuillauniin 
et Cie 1870) 1 v. 

Dictionnaire de musique, par .t.-J BinsscauO vol. 
In^lS 1764). 2 v.; don de M. Octave l>:Vaux, secré-
Isire-iréiiéral Honoraire de, le mairie do Tourcoing. 
HepioéV. ^o'.i'stisùiiiiùin Ànthorun Georgica, Bucb-
!lcà et linomii a peéuiata quui supersunt. texte grec, 
traduction ou latin (Genève E. Viguoii IWK)). 

L e transport des p i g e o n s - v o y a g e u r s . — 
Nous recevons a ce propos Ta communication sut-
VW,e i 

« Chaque fois qu'ils expédieront des pigeons voya
geurs pour un lâcher, les éleveurs isolés ou les so
ciétés colombophiles devront joindre à la feuille 
d'expédition une copie du récépissé de la déclaration 
qu'ils sont tenus de faire chaque année, à la mairie, 
en exécution de l'article 4 dii décret du 15 septembre 
1889, au sujet de lettré colombiers, du nombre de pi-
fte<*ns qi'i f fiur.t élevés et des direitions dans les
quelles ils sont entraînés: 

» La production du récépissé de cette déclaration 
sera désormais indispensable pour que les agents 
des gares procèdent au lâcher ou livrent les pigeons 
au destinataire chargé de les mettre en liberté. » 

Exploits de gamins. — Les écoliers dont les 
ponts suivent ont fait pour 50 fr. au moins de dt'gats 
An fctaijuhes çasièes à des arbres fruitiers, légumes 
•' "-rt^s piMsnéesj dan» le"-, terrains dépendant de 
l'ancienne ferme Desmettre, exploitée actuellement 
par M. Dccotlignies, rue du sentier: Louis Luten, 12 
ans. Gabrielle Terrier, 11 ans, Arthur Lobet, 10 ans, 
Arthur Pollet. 8 ans, Auguste Vernmorkeck, 8 ans, 
Alexandre Vermeulen. 8 ans, demeurant ru> s Fame-
larrt. de la Ferme, 4in Molles-Briqiies et place 
Thiers. Tous sont poursuivis, les parents civilement 
responsables. 

•Stfptilsàd. — Ur. convoi de 16 expulsés û la Suite 
de condamnations pour vagabondage, mendicité, in
fraction à des arrêtés d'expulsion, ont été condu'ts 
dans la journée de jeudi à la frontière de Mont-à-
Leux. 

En simple police. — A udienee du 12 juin. — 
C est M BroqSart. le su«eesseur de M. Uoubet qui 
siège pour la première fois. Ainsi que nous l'avons 
annonce, l'audience se tient dans l'ancienne salle de 
la justice de paix, qu'il a fallu quitter autrefois parce 
qu'elle menaçait ruine. Rien n'est plus triste que 
•»tu «aile f plus de plafond, murs lézardés. Néan-
Woihs elle e«t bien plus commode que la grande 
salle des mariages, qu'on était forcé d'utiliser en 
toutes sortes d'occasions. Une remarque : les té
moins prêtent maintenant serment devant un cru
cifix. 

Le nouveau juge de paix rend presque toujours 
ses jugements en valeur de journées de travail. 
. L audience est assez chargée, non par le nombre 

de causes, une quarantaine; mais il a fallu entendre 
beaucoup de témoins, 

D'abo'd les affaires de jets de corps durs, et de 
passage dans les récoltes, dont les inculpés sont des 
gamins, si même des grandes personnes : 2 et 8 fr. 
C'est à cette dernière peine qa est condamné Jules 
B.. . , qui prenait plaisir à crever, à coups de cail
loux, les lanternes vénitiennes de la Place Thiers. 

Cérame d'habitude les affaires de violences et ta
page injurieux prennent la grande place, et il en est 
quelques-unes qui ne manquent pas d'intérêt. 
Ecoutez cette simple histoire, et dites s'il est possible 
de pousser plus loin l'infamie: L'.nculpée est Florine 
D . . . , jeune fille de 22 à 23 ans. Comme témoins un 
sieur M. . . , 24 ans. et une autre tille, Clotilde. de 
21 ans. C'était le jour de l'Ascension ; et les deux 
témoins avaient décidé d'aller entendre une couple 
de chansons, à un café concert de la rue de Menin. 
Ces deux témoins viennent déclarer A l'audience, que 
Florine leur a donné des coups de bâton ! 

Voyons maintenant l'inculpée: « j'ai unenfant qui 
a déjà 5 ans. M. . . et Clotilde, sa nouvelle amie, ne 
font que me démépriser. 

Ils étaient à deux, le jour de l'Ascension, quand 
ils rencontrent mon enfant et ils luijdisent. «Avertis 
ta mère qu'à telle heure, nous passerons à la badine 
devant sa maison. » Et ils l'ouï fait, comme ils Tout 
dit, M. le juge; et re n'était pas leur chemin de pas
ser par chez moi; ils ont fait exprès un long détour! 
En les voyant je n'ai pu me contenir; j'ai saisi la 
canne de M. . . et j'ai frappé sur tous les deux. » 

Est-il besoin de dire ce qu'est le sieur M... à 
l'enfant de ôans 1 Florins D . . . est condamnée à 
trois journées de travail. Quant aux dtux témoins 
on leur remet leurs citations, et ils s'empressent de 
s'en aller côte à côte en toucher le montant au café 
Louis. Ils ont bien gagné leur salaire ! 

— a Mon mari, quand il a bu est une vraie bête 
féroce », dit la femme F . . . , demeurant rue Fosse-
aux-Chènes à Koubaix. Au commencement de la der
niers grève, elle était venue apporter à dîner à son 
homme, qui travaillait chez M. Lorthiois ; mais il 
n'avait pas paru a l'atelier, et elle le trouva dans un 
cabaret voisin. Elle insulta alors cabareticr et caba-
retiére, disant qu'ils tenaient une maison mal famée 
et qu'elle allait aussitôt écrire au président de la 
République, pour la faire fermer! — 2 journées de 
travail. 

— Hortense N . . . . da Clinqnet, est entrée dans un 
cabaret, un couteau grand ouvert; elle en voulait à 
deux femmes qui s'y trouvaient. Elle s'est, heureu
sement, bornée A les frapper avec le manche de son 
arme. Cependant l'une d'elles a été assez sérieuse
ment atteinte et réclame des dommages-intérêts. 2 
journées de travail. 

— Jules B . . . est condamné à 1 jour de prison pour 
violences sur une de ses voisines. 

— Même peine à Jules R. . . , de la Croix-Rouge, 
un maçon qui a à moitié assommé un ouvrier qui ne 
lui disait rien.| 

— Il serait bien extraordinaire qu'une audience ait 
lieu sans qu'il soit question de la place de Notre-Dame 
de Lourdes, et, chaque fois, on est sûr de voir arri
ver des femmes et des filles comme témoins. 

Nous avons relaté las faits qui donnent lieu à l'af

faire d'aujourd'hui, et nous nous bornerons à dire 
que le cafetier G.., qui a déjà été condamné pour 
violences, lo 10 avril dernier, attrape cette fois, outre 
4 fr. d'amende pour le tapage, un jour de pri3on pour 
les violences. 

Le peintre Louis H . . . a été condamné à 3 jour
nées de travail et i francâ. Quant à Gustave V . . . , 
garçon brasseur, un brave flamand, dont ton t îo rôle 
parait avoir consisté à séparer les combattants, il a 
été acquitté. 

— Et notre ancienne connaissance, Hortense P.. . , 
femme P . . . , plus connue sous le nom de marchande 
de fin bleu. La voila encore une fois poursuivie 
pour ivresse, violences et tapage. Elle n«- comparaît 
pas aujourd'hui ; mais elje a envoyé une belle et 
louchante lettré * À M. le Juge»', lui annonçant 
qu'elle était entrée, pour n'en plus jamais sortir. 
dans le giron conjugal ; qu'elle serait à l'avenir un 
modèle de sobriété, de convenance et de douceur ; et 
qu'olle demandait 10,000 fois (sic), pardon à la justice 
des hommes. 

Cette lettre est apostillée par le mari, qui, lui 
aussi, demande dix mille (sic) pardons pour samoitiè 
et se por'e fart pour e'ie; 

Mais la récidive est là ; . le *4 avril dernier Hor
tense était condamnée à six jours de prison. Cette 
fois elle en est quitte avec 3 fr. pour les violences, 5 
pour le tapage et 1 jour de prison pour la récidive. 

Helluin. — L'une des deux ventes inscrites au 
rôle du tribunal de Lille, mercredi, concernait Hal-
luiu 

Une maisoti, giso à HrtUuln, comprenant trois lo
gements à usage de journaliers, f rigêS Ettr ot avec ','9 
ares 83 centiares de terrain, mise à prix 1,300 fr., a 
été adjugée 1,250 fr. a M' Bulteau. 

L I L L E 
La Chambre syndica le des dist i l lateur* 

a g r i c o l e s de larégfôn du Nord s'est réunie mer-
creli. M. Hanieotlè, président, propose de voter 
des remerciements a MM ies p\'éfetS du Nord et 
du Pas-de-Calais, à MM. Méline et Viger et au i 
députés du Nord et du Pas-de-Calais qui ont sou
tenu leurs revendications au sujet des droits à 
imposer aux mais, riz, mélasses de provenance 
é^ansèr* , 

i.es membres présents aceepiè"i fiètte1 proposi
tion à l'unanimité et décident que ces remercia-
raents seront envoyés à chacun d'eux. 

M. Waymel, vice-président, dit que M. Hani-
cetta, qui s'est dévoue depuis si longtemps à la 
formation du Syndicat ?t à la défense de ses in
térêts, mérite aussi, au premier chef, îes remer-
cierheists des distillateurs pour l'énergie qu'il n'a 
cessé de montîer d i s * l*s cut',eà. 

M. Hanicotte remercie M. WayiïiOl dî Bès bon
nes paroles ot le prie d'en faire partager le béné
fice à M. Sénéchal, secrétaire, qui l'a accompagné 
deqs ses nombreux voyages à Paris. 

'lotis lefl K^rsSre'î prenants s'associent à ces 
paroles et félicitent MM. Hanicmtq et Sénéchal !e 
l'heureux résultat de leurs démarcâ.-'j 

D^ns la nnit.de mercredi à jeudi, un maréchal 
des logis chef ùu 1er Va'aillon . d'artillerie de for
teresse s'est présenté au commissariat du Se arron
dissement, accompagné do M. Delplanque, tour 
neur en bois, demeurant rue de Dunkerque, cour 
Hochedez, ir 2. 

Ces pemonnes avaient ramassé sur le quai de la 
Basse-Deûle une tunique et un képi appartenant à 
un Btudat d'iifaeteriç. 

Dans une ù.s poches; où à trouvé une permission 
de dix jours au nomdu sietirf"éli*-f?ug*ne Demals, 
soldat au 151« de ligne, à Belfort. 

Sur un petit agenda, ce dernier avait écrit quel
ques lignes dans lesquelles il manifestait le désir 
d'être enterré dans la mémo tombe que son père, 
décédé il y a quelques années. 

Demals est originaire de Fives, où sa famille 
demeure rue Stien. Les recherches faites pour re
trouver son cadavre n'ont donné jusqu'ici aucun 
résultat. Il est donc impossible de dire si l'on ee 
trouve en présence d'un suicide ou d'une simple 
disparition. 

L'affaire Doby . — Nous apprenons que lundi 
soir, au moment oit MM. de Krix. juge d'instruc
tion, et Gallian, commissaire central, se trans
portaient à l'estaminet Doby, rue du Palais, pour 
interroger la pauvre femme du garçon de recettes, 
M. Jacouemont, commissaire du 8e arrondisse
ment, opérait une perquisition à Fives, au domi
cile de M. Devaux, le beau-frère de Doby. 

Comme celle effectuée à l'estaminet de la rue 
du Palais, cette perquisition n'a abouti à aucun 
résultat. 

M. Bleuzé, l'aèrent parisien qui vient de faire un 
voyage en Belgique et en Hollande est retourné à 
Paris, non pas samedi soir, comme on l'avait 
d'abord annoncé, mais mardi soir. 11 doit, du res
te, revenir prochainement. 

Rien de nouveau à signaler aujourd'hui au sujet 
des recherches faites pour retrouver le soi-disant 
complice de Doby dont nous avons parlé dans no
tre dernier numéro. 

Mort d'un conse i l l er d'arrondissement. — 
Ou annonce la mort deM.Poulnot, conseiller d'ar
rondissement du canton-Est de Lille, ancien chef 
de la gare de Fives, décédé jeudi. 

M. Poulnot, qui professait des opinions politi
ques avancées, ne siégeait au conseil d'arron
dissement que depuis les élections du 28 juillet 
1889. 

A cette époque, il avait été nommé, avec un pro
gramme radical, par 2,016 voix contre 669 à M. 
Legrand, candidat collectiviste, et 700 suffrages 
éparpillés sur divers noms. Il n'y avait eu que 
3,365 votants sur 5,100 électeurs inscrits. 

M. Poulnot était le beau-frère de M. de Geacy, 
sous-chef à la (rare centrale de Lille. 

SU n e regre t tab le affaire. — Une affaire des 
us regrettable, dans laquelle un officier de la 

garnison de Lille, oubliant la réserve à laquelle 
l'astreint H qualité, a joué un triste rôle, s'est 
passée à Canteleu-Lambersart, mercredi vers 
9 heures \\~ du soir. 

Voici des renseignements précis sur cette triste 
affaire. 

M. Alfred Loock, 31 ans, messager à Merville, 
avait arrêté son chariot sur la route de Dunker
que, à hauteur de l'estaminet Leblanc, et char
geait des marchandises destinées à ses clients. 

De chaque côté de la route stationnait des voi
tures, et pour se rapprocher le plus possible de 
l'estaminet, Loock avait légèrement fait obliquer 
ses chevaux, la tête dirigée vers le milieu de la 
chaussée. 

A ce moment arriva, conduisant une Victoria, 
M. François, Henri, lieutenant au 43e régiment 
d'infanterie. 

Comme il ne pouvait passer, le lieutenant invita 
le messager & déplacer son chariot afin de laisser 
à la Victoria un passage suffisant. Le messager 

répondit que son chariot contenant fi.000 kilog., 
ce n'était pas chose facile que de le déplacer pour 
le replacer ensuite, que du reste il suffisait d'un 
peu de patience,le chargement devant être effectué 
dans cinq minutes. 

L'officier ne se rendit pas a ces observations, 
qui étaient pourtant très justes, et descendant de 
sa voiture, il n'avança vers les chevaux du messa
ger, qu'il chercha & détourner de sa route. Loock 
l'en empêcha. 

M. François, qu'avait vivement irrité dette résis
tance, laissa alors échapper quelques paroles des 
plus vives et assez malsonnantes, et retournant 
vers sa voiture, il y prend son sabre, dégaine, et 
s'avance vers Loock en lui disant: Je t'enfile 
comme une grenouille. 

Le messager, qui a montré dans cette affaire 
beaucoup de calme et de sang-froid, fait observer 
à l'officier qu'on n'enfile pas ainsi les gens. Mais 
celui-ci pour toute réponse, lui envoie un violent 
coup de pointe qui atteint le messager à l'aine 
gauche. 

Le coup fut si violemment porté qne le sabre se 
brisa en trois moreeaux, dont un resta dans la 
blessure. 

Le messager perdant son sang en abondance, 
put rentrer seul à l'estaminet. 

Le cabarctier, courant alors après l'officier, le 
pria de retourner sur ses pas,lui disant que Loock 
éiail gravement blessé. 

M. Ki&ucois retourna à l'estaminet, et à la vue 
i.e sa -Victime il revint au calme. Il fitaussitôt ap
peler un pharmacien, M. Macquart, ainsi que M. 
le docteur Richard qui accourut en toute hâte. 

La blessure est assez grave. Un centimètre plus 
haut, a déclaré le médecin, elle aurait été mor
telle. En tout cas, le malheureux gardera la cham
bre assez longtemps. 

Loock est marié depuis un mois seulement. Sa 
femme est venue le voir hier. 

ùn a retrouvé dans le couloir d'un estaminet le 
fronton de sabre attefiafit à la poignée; cette par
tie de l'arme ainsi que celle qui a été retirée de la 
blessure, a été déposée à la gendarmerie. Le tron-
son intermédiaire a disparu. 

~CÛHCERTS &*SPECIACLES 
La matinée enfantine avec projections lumineu

ses scientifiques et amasantes organisée par notre 
concitoyen, M. J,-B. Glorieux, jeudi, à trois heures 
de laprfs-midi, à l'Hippodrome, a obtenu un grand 
succès. Quinze cents enfants environ des différentes 
écoles de la vil'e étaient accourus. 

Les vues des principaux monuments et curiosités 
du monde,projetées sur un écran formant un tableau 
de 38 mètres carrés ont particulièrement intéresse 
le jeune auditoire qui paraissait enchanté de traver
ser successivement la Suisse. l'Italie, la Russie, 
l'Iïspagne, l'Angleterre, la Belgique etc. etc. 

L'incendie du Palais des Tuileries, l'éruption du 
volcan, l'Etna et plusieurs effets de lune et d'incendie 
eût soulevé dans la salle de frénétiques applaudisse
ments. 

L'orphéon La Cigale donnera une soirée intime à 
*ê« membres honoraires, le dimanche 15 juin, à 6 
heures Cerises, en son local, estaminet du Blanc-
Four, 302, rue o!e Lannov. En voici le. programme : 

Première partie. — 1. Hnrcarole, choeur (Saintis), 
La Cigale ; 2, Romance, Vital Barbier; 3. Mam'zelle 
Lise, H. Delcroix ; 4. L'Hiver (Burty), G. Dutneux; 
6. Air varié sur clarinette. C. Meurinl; 6. Soupir de 
f trust, G. Vanhoorden ; 7. La fêtedu village, scène 
comique, Aug. Preux et Leclercq. 

Deuxième partie : 1. T'oi'ct l'Aurore, chœur(Sain-
ti'?) La Cigale: 'i Toujours seul, Louis Allard; 3. 
Sut' If Tsrrjiirtes, Preux père et Barbier, 4. Chan
sonnette, Debrille; 5. UOubli. Alfred Lagasse; 6.En 
chanaeant de. gat'nUan. Auguste Preux. Le piano 
sera tenu par M. Lagasse. 

CONSEIL DE PlifiFECtlïRE SE LILLE 
Présidence de M. PAIN* 

L a C o m p a g n t e d n c a n a l d e l 'Explerre 
Dans un de nos derniers comptes-rendus nous 

avons indiqué quelles étaient les conclusions, tant 
de la Compagnie du canal de l'Espierre que des 
villes de Lannoy et do Lys-lez-Launoy. 

La Compagnie demanderesse a demandé au 
conseil de préfecture défaire procéder à une ex
pertise. Les villes défenderesses ont conclu égale
ment à une expertise, mais dans des conditions 
quelque peu différentes. 

Voici les termes exacts de l'expertise demandée 
par la Cie du canal de l'Espierre contre la ville de 
Lannoy : 

« Plaise au Conseil de préfecture de nommer des 
experts avec mission de dire : 

»1" Si la ville de Lannoy a fait ou autorisé depuis 
la concession accordée à la société de l'Espierre des 
travaux ayant pour objet do faciliter l'ccoultiniol 
des eaux ménagères fluviales et industrielles dans le 
riez de Leers qui traverse son territoire et modifiant 
le régime de ce cours d'eau. 

» 2' Si la ville de Lannoy a effectué, autorisé ou 
imposé sur son territoire des balayages ou chasses 
d'immondices pour les refouler chez les riverains in
férieurs et de là dans le canal de l'Espierre. 

» 3* Si, par le fait de ces travaux balayages ou 
chasse le canal de l'Espierre a été envasé. 

» 4» Evaluer l'envasement et ls préjudice causé de
puis le dernier dragage effectué en 1886. 

» 5' Quels travaux sont nécessaires pour mettre un 
terme au dommage causé. » 

Les mêmes conclusions ont été prises contre la 
commune de Lys-lez-Lannoy. 

Nous donnerons demain les termes de l'exper
tise entamée par les villes défenderesses. 

MAITRK P O I N T C . 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du jeudi 12 juin 

Présidence de M. HEDDB, vice-président 
Emile Lergant, de Tourcoing, est poursuivi pour 

infraction à un arrêté d'expulsion. 
Le père du prévenu ayant fait, selon les prescrip

tions de la loi, les déclarations nécessaires pour obte
nir la nationalité française, Emile Lergant se croyait 
aussi Français. Malheureusement pour lui. il était 
majenr au moment où son père est devenu Français, 
et les formalités remplies par son père n'ont pas eu 
de force à son égard. 

Six jeurs de prison. 
— Un an et un jour de prison à Joseph Vanhulst 

de Roubaix qui a abusé d une jeune fille sur la voie 
publique. . 

— Six mois de prison à Louise Petit de Roubaix 
pour vol. 

Un sieur X . . . , marchand de charbon à Roubaix, 
avait été condamné à un jour de prison en simple 
police. Un de ses concurrents, son homonyme, fit 
insérer dans le journal l'Avenir de Roubaix-Tour-
coing, une note par laquelle il prévenait le public 
qu'il n'avait rien de commun avec le sieur X , con
damné à un jour de prison par le Tribunal cor
rectionnel de Lille. 

Le sieur X . . . poursuivit en diffamation l'auteur 

de cette note et le gérant de l'Avenir. 
Le tribunal déclare que le gérant de l'Avenir de 

Roubaix-Tourcoina ne peut en l'espèce exciper de 
sa bonne fol et il l'a condamné à 25 francs ^amen
de et à 100 francs de dommages-intérêts solidaire
ment avec l'auteur de la note qui a été condamné à 
une amende de 50 francs. MAÎTRE POINTU. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audiences des mardi 10 et mercredi 11 juin 

miiumnimmmnmmi 
Les tapis de Smyrne 

L'arrêt 
que la Cour a rendu le lendemain des plaidoiries, 
peut être ainsi résumé : 

« Attendu que la maison Rombeau et Monnier, 
voulant se livrer à la fabrication des tapis de 
Smyrne. se rendit acquèreuse de métiers à Tournai, 
y prit également à son service des ouvriers et fit 
d'activés recherches; Qu'elle parait avoir atteint une 
bonne répartition du travail, un bon choix des laines 
et d'autres éléments pouvant être considérés comme 
un secret de fabrique ; 

» Attendu queKin a appris la con texture du point 
noué à Flament, sur un petit métier monté dans les 
dépendances de l'usine de MM. Lorthiois frères, 
puis sur un plus grand établi dans une chambre 
louée chez un tiers; Que ces métiers ont successive
ment servi au travail et à la confection de quelques 
échantillons de tapis ; 

» Mais attendu que la contexture du point noué est 
connue de très ancienne date ; Que, quelque blâma
bles et si peu délicats que puissent être les agisse
ments de Kin et le fait par lui d'avoir appris ce point 
A Flament, il n'est cependant pas établi qu'il ait ré
vélé à celui-ci des procédés propres à la maison Rom
beau et Monnier, et seuls susceptibles de constituer 
des secrets de fabrique ; 

» Que Kin, ouvner de second ordre, n'a jamais pu 
être initié à la répartition du travail dans cettemai-
son au choix des laines, à leur combinaison et à leur 
teinture, de façon à pouvoir, par drs révélations, 
mettre Flament à même de produire des tapis vrai
ment similaires; 

»Que les tapis confectionnés diffèrent essentielle
ment de ceux de MM. Rombeau et Monnier ; que ce 
sont simplement des tapis du genre velouté que Fla
ment aurait pu faire, en «'adressant à n'importo qui 
sachant le point noué; 

» Qu'en admettant même que Kin ait communiqué 
à Flament des laines provenant de chez ses patrons, 
cette communication était insuffisante pour initier 
ce dernier à leur composition ou au mode employé 
pour les colorier. 

» Que ce qui peut constituer un secret de fabrique, 
n'a donc pas été divulgué ; 

« Par ces motifs, la Cour acquitte Kin et Flament 
et les renvoie de la poursuite sans frais.» 

Ass i ses du Nord. —'Par décision de M. le mi
nistre de la justice, M. Hibon. conseiller à la Cour de 
Douai, a été nommé président des assises du Nord, 
pour la prochaine session qui s'ouvrira en août. 

D'autre part, la chambre d'accusation a renvoyé 
devant le jury, pour vol qualifié, les nommés Jules 
Salva et Aftanhique, sujets russes. C'est la seconde 
affaire jusqu'à présent. 

Le duel de Feignies . — Le duel Marcel-Duval 
a t-il eu lieu, oui ou non ? 

Nous commençons à espérer qn'il n'en est rien. 
Une dépêche parvenue à la préfecture du Nord dé
clare en effet qu'on ne sait rien à la frontière de cette 
affaire c\ qu'aucune autorisation pour le transport 
du c | - -le M. Duval n'a été délivrée jusqu'à pré
sent 

D'• • • "t, l'Eclair de Montpellier, ville dans 
laqu i i fu lieu l'enterrement de M. Duval, 
est . m 'it muet sur ces obsèques, qui n'auraient 
pas man ; • .ttirer l'attention publique. 

Les re: -ugneme-its de l* Bataille, en admettant 
qu'ils contiennent un fond de vérité, renferment donc 
des détails absolument inexacts. 

La fête d'Hondschoote — Le ministre de la 
guerre, ou, ce qui est plus certain, son représentant, 
arrivera à Hondschoote à une heure, et sera reçu 
officiellement à l'hôtel de ville. 

A deux heures, inauguration du monument corn-
mémoratif de la bataille d'Hondschoote. 

Cantate chantée par la société chorale la Jeune 
France de Dunkerque. 

Poésie déclamée par M. Charles Manso, poète 
lillois. 

Voici le nombre des sociétés qui prendront part 
au défilé : 25 sociétés de musique et 14 compagnies 
de pompiers 

Bail leur— Les incendies dans les campagnes.— 
Les cultivateurs continuent à être terrorisés.Depuis 
trois mois, plus de trente fermes et non les moins 
importantes, sont devenues, dans les environs, la 
proie des flammes. Les fermiers sont obligés d'exer
cer eux-mêmes, a tour de rôle, une surveillance dans 
les campagnes pour empêcher que des mains crimi
nelles ne viennent incendier leurs propriétés. Il est 
même certains cultivateurs qui ont cru prudent de 
transporter soit à Hazebrouck, soit à Bailieul, soit à 
Merville ou dans quelque autre localité, tout ce qui 
constitue leur mobilier. 

La frayeur est à son comble et les esprits sont très 
surexcites contre l'administration préfectorale qui ne 
songe nullement à prendre des mesures pour faire 
surveiller les campagnes et découvrir les auteurs de 
ces abominables attentats. 

Il est à remarquer que, dans les nombreux incen
dies qui désolent l'arrondissement d'Hazebrouck, le 
feu se déclare aux quatre coins de la ferme en même 
temps. Le plus souvent aussi les flammes prennent 
naissance dans le fumier qui se trouve habituelle
ment placé dans la cour intérieure des bâtiments. 
C'est ce qui s'est produit mardi dernier, chez M. Du-
baele, cultivateur à Merris. Un ouvrier qui se rendait 
à son travail a aperçu, en passant devant cette pro
priété, des bouffées de fumée s'échapper du fumier. 
Il a donné aussitôt l'alarme et le feu a été rapide
ment éteint ; quelques minutes plus tard on aurait 
eu un nouveau sinistre à déplorer. 

Le même jour, une ferme occupée par M. Deneut 
et située dans 1? quartier du Noir Moulin, au Ra-
velsberg. a été détruite de la même façon; ceux qui 
l'habitaient étaient partis le matin au marché de 
Bailieul et quand ils en sont revenus, ils n'ont plus 
trouvé de leur habitation qu'un monceau de débris 
fumants. 

Un fait qu'il est utile de signaler c'est que les 
matières inflammables dont se servent les malfai
teurs ne s'allument qu'au contact de l'humidité. Ce 
sont, croit-on généralement, des fusées ou des car
touches de potassium, lancées ou sur les toits de 
chaume, eu dans les fumiers, ou encore dans les écu
ries et le feu ne se déclare bien souventque plusieurs 
jours après, alors que les engins incendiaires ont 
eu le temps de s'humecter. Les malheureux cultiva
teurs sont dans la désolation et demandent à grands 
cris que cette situation prenne fin. 

Plus soucieuse des intérêts des populations flaman
des que ne se montre l'administration préfectorale, 
dont l'insouciance, en cette occasion, est sévèrement 
jugée, la société d'agriculture de Bailieul, s'est réu
nie, comme on sait, mardi dernier, à la mairie de 
cette ville et a décidé, aidée en cela du concours de la 
municipalité de Bailieul et de celles des communes 
voisines, de recueillir une somme qui formera une 
forte prime à offrir à celui ou ceux qui dénonceraient 
ou découvriraient les auteurs des incendies qui, dé
pute trois mois, ruinent les campagnes, ou qui four
niraient à la justice des indices de nature à la mettre 
sur la trace des coupables. C'est là une excellente 
idée que les compagnies d'assurances feraient bien 
d'imiter à leur tour. 

Ajoutons que, parmi les arrestations opérées, au
cune n'a été maintenue. Un seul individu, contre le
quel il y a, parait-il, de graves soupçons, est encore 
actuellement à la prison d Hazebrouck : c'est le nom
mé Deconinck, ex-garde-champètre aMétéren. 

Paris, 12 juin. — La cour d'assises de la Seine a 
condamné aujourd'hui aux travaux forcés à perpé
tuité, le nommé Gaspard Kieffer, Agé de 22 ans, qui 
avait assassiné sa maîtresse Marie Neu. 

CONVOIS FUNEBRES & OBITS 
Les amis et connaissances de la famille IIESPEL-TRUF 

FAUT qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-
part du décès de Monsieur Henri-Josejb HESPEL, trésorier 
de la Fabrique de l'église de Lys-lez-Lannoy, ancien con
seiller municipal et adjoint au Maire,* décédé 4 Lys-lez-
Lannoy, le ï l J u i n 1890, dans sa 83* année, administré des 
Sacrements de notre mère la Ste-Eglise, sont priés d* con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu et de bien vou
loir assister aux Convoi et Service Solennels, qui auront 
Heu le samedi 14 courant,à 10 heures, en l'église de Lys-let-
Lannoy. — L'assemblée À la maison mortuaire, ferme du 
Gauquier hameau de Cohem, à 9 h. 1[2. L'Obit du mois 
seracélébréle mercredi 18 juillet, à 0 heures 1[2, en ladite 
église. 

Les amis et connaissances de la famille SOYEZ-MEU-
RISSE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part dn déoés de Monsieur Edmond SOYEZ, décédé a 
Roubaix, le 12 juin 1890, à l'âge de 12 ans et 8 mois, admi
nistré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Service 
solennels, qui auront heu le samedi 11 courant, à 9 heures, 
•n l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix. — L'assemblée À la 
maison mortuaire, rue de Lannoy, US. 

Dn Obit solennel du mois sera célébré en l'église Sainte-
Elisabeth, 4 Roubaix, le mardi 17 îuin 1890, a 9 heures, 
pour le repos de l'âme de Dame Florentine HF.LBAl "i , 
épouse de M. Arnould-Jo&eph QU1ÉVREUX, décédée a 
Koubaix, le 9 mai 1890, dans sa 84- année, administrée 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
taire-part, sont priées de considérer le présent avis oomm 

en tenant lien. 

L'estomac malade 
Quand l'estomac est malade il y a réaction au 

cerveau; on devient triste, morese, abattu. N'at
tendez pas plus longtemps, ayez recours aux 
P I L U L E S GICQUEL; elles d'égageront le cer
veau, l'estomac et les intestins; elles vous évite
ront : manque d'appétit, maux de tête, étourdis-
sements, congestions, névralgies, migraines. Très 
efficaces aussi contre les maladies du cœur, du 
foie, l'hydropisie, la paralysie. Dans toutes les 
pharmacies l'on trouve les P I L U L E S GICQUEL, 
à 1 fr. 50 la boîte. 22922d 

A. B O U T R Y , ENTREP" 
3 0 , R u e d e l ' E s p é r a n c e 
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LA MAISON NOIRE 
Par MIE D'AGHONNK 

Sans pins d'héottalion il «e dirigeait vers In por
tail au solide grillage, y cherchait un instant une 
sonnette, un heurtoir qui n'y étaient pas et, du 
pommeau de sa badine, il frappait. 

•*• Ah çà ! est-ce qu'il marcherait dans nos pla
tes-bandes. celui-1* i marmottait Flear-des-Pois. 
auquel rien n'échappait, à moins qne la dame n'ait 
des gardes du corps pour la nuit, ce qui n'arran
gera t pas nos affaires. 

Ku raison de l'endroit désert où s'élevait la Mai
son Fleurie, il était arrivé quelquefois que des 
passants, ne reconnaissant plus leur chemin, 
avaient frappé à cette porte constamment close, 
afin dese renseigner sur la route à suivre; mais, 
dans ces eaa-la, Brigitte apparaissait derrière la 
grille, demandait, «ans ouvrir, ee que l'on voulait, 
répondait que n'étant pas du pays elle ne connais
sait pas les routes, mais qu'on n'avait qu'à suivre 
tout droit pour arriver 4 Clichy, le seul chemin 
qu'elle eut fait. 

Ce jour-la elle pratiquait absolument de la mê
me façon, mais celui auquel elle s'adressait lui de
mandait, d'une voix à laquelle il ne mettait pas de 
sourdine, se croyant seul, dans ce désert, avec la 
servante : 

— Ne me reeonnaia-tu paa, Brigitte, et vas-tu 
• M laisser lonfteenns * la porto ! 

La vieille fille poussait un grand cri qui n'avait 
rien de Joyeux et, vivement, elle rentrs.it d?,nn 'a 
maison, se précipitait * la Belle à manger où Mme 
iwlnoéei. avec Juste, son fils aine, et Marcel,le plus 
jeune, achevait la veillée. 

— (Ju'est-ce 1 demandait la maîtresse, te voilà 
toute troublée... qu'arrùre-t-il donc ï 

— C'est... c'est... balbutiait Brigitte, que le 
malheur est sur nous : c'est M. Martial qui a dé
couvert notre retraite...il est là,il demande à entrer 
que do's-ie faire t 

-=— Lui ouvrir, répondait la dame brune en se 
levant, pendant que son visage se couvrait d'une 
pâleur mortelle et que ses mains avaient nn léger 
tremblement qu'elle ne renda i t pas mèmeà dissi
muler \ faiB-ie passer au salon, j e vais l'y attendre. 
S'il vieat chercher une explication, j e suis résolue 
à la lui donner, cela devait arriver un jour ou 
l'autre, il vaut mieux que ee soit tout de suite que 
plus tard, ce sera plue tôt fini. 

Et pendant que la servante prenait la clef, pour 
aller ouvrir au visiteur dont la venue donnait une 
si grande émotion aux deux femmes,Mme Edmée 
gagnait la pièce où l'on devait l'introduire et at
tendait sou entrée, en se composant un visage 
aussi calme que possible. 

L'hommo qui arrivait n'était guère plus grand 
que la femme qui l'attendait, il était pour le moins 
aussi brun qu'elle et ne paraissait pas plus âgé 
qu'elle ne l'était; il était mince, d'allure élégante, 
souple et leste, cela se voyait à la façon dont il 
posait le pied, de même que dans tous ses mouve
ments. 

— Enfin! disait-il, je .vous ai pourtant retrou
vée, point sans peine, je vous le puis confesser, 
mais mon but est atteint, j e suis satisfait 

— Pourquoi m'avu/.-vous cherchée et que me 
voulez-vous ! demandait Mme Edmée ? 

— Pourquoi j e vous ai cherchée ? c'est bien 
simple : vous me manquiez; ce que je veux I que 
vous reveniez avec moi, chez nous, dans notre 
pays où M t n absence pourrait prêter à des com
mentaires qui seraient pernicieux. 

— Jamais 1 répliquait d'une voix ferme quoique 

liasse Mme Edmée, votre personne et votre nom 
m"! font hoffettr, je ne veux flUS ni de l'uis ni <*o 
l'autre dans mon ombre. 

— Et pourquoi, je vous prie ? demandait Mar
tial, en relevant la tête pour regarder, bien en 
face, celle qui lui parlait si durement. 

— Ne me forcez pas à vous le dire, puisque 
vous le «ave* aussi bien que moi, répliquait-
elle. 

— Je ne sais rien du tout, Edmée, reprenait 
l'homme, et c'est justement parce que je crois 
que vous m'accusez, à part vous, de choses qui 
n'existent pas, que j e tiens à ee que vous fous es -
jM4uieé. 

— Ah 1 taisez-vous ; par pitié pour moi, si ce 
n'est par respect pour vous-même, ne me forcez 
pas à parler, disait-elle. 

— Au contraire, je veux vous entendre for
muler les griefs que vous dites avoir contre moi ; 
je veu% savoir de quelle nature sontles erimes que 
vous m'imputez; ou ne condamne pas les gens sans 
leur en dire la cause, on ne s'éloigne paa d'eux 
sans leur en apprendre la raison. 

— Mais, malheureux que vous êtes 1 murmurait 
la femme d'une voix que l'émotion faisait trembler 
dans sa gorge, croyez-vous qu'il me soit possible 
de vivre à côte d'un voleur, d'un assassin, d'un 
traitre I... 

— Ce sont de bien gros mots, ceux que vous 
venez de prononcer, disait l'homme à son tour, et 
je ne vois pas que vous ayez à me les appliquer, à 
moins que vous n'ayez absolument perdu la 
raison. 

— Pas un mot de plus I TOUS savez bien que je 
ne saurais y ajouter foi ; n'avez-vous pas dérobé, 
au prince Uiacomelli, votre bienfaiteur, dont 
vous étiez le secrétaire particulier, des papiers 
contenant des secrets d'Etat que vous avez vendus, 
pour le prix d'une fortune, aux ennemis de notre 
patrie, et quand lo prinee, qui ne pouvait soupçon
ner que vous, vous a dit, en face que vous étiez 
un voleur et un traître, vous vous êtes senti 
perdu. 

Alors, pour vous sauver, à quelque prix crimi
nel que ce pût être, vous avez résolu de rendre 
muet à toujours l'homme qui vous accusait. 

Pour en arriver là vous ave* attfmd'* la nuit et 
comme, jusque-là, vous aviez eu son entière eon-
fiance, vous possédiez les clefs de ses apparte^ 
ments, afin de pouvoir arriver jusqu'à lui à toute 
heure et sans veus faire annoncer auprès de son 
auguste personne ; ces clefs vous ont servi pour 
entrer dans sft chambre alors qu'il reposait et... 
et... le matin, le valet de chambre de monseigneur 
ne trouvait qu'un corps sans vie à la place du 
maître qu'il allait réveiller. 

— Vous savez parfaitement, reprenait Martial, 
dont les lèvres Avaient pftli, dont les yeux noirs 
s'étaient remplis d'éclairs menaçants pendant qu'il 
écoutait Mme Edmée, que monseigneur est moi t 
d'une attaque d'apoplexie foudroyante; les doc
teurs appelés auprès de lui l'ont régulièrement 
constaté; quanta la soustraction des pièces pré
cieuses dont vous parlez, c'est un mauvais rêve 
que vous avez faite et, toute éveillée, vous y croyez 
encore. 

Ah 1 si vous osez me parler ainsi que vous le 
faites, c'est que vous ne savez pas tout, reprenait 
Edmée ; la substance meurtrière dont vous vous 
êtes servie pour vous défaire de oelui que vous re
doutiez à juste titre, ayant trahi, tout ensemble, 
sa confiance et la patrie, n'a pas eu un effet aussi 
immédiat que vous l'espériez . l ia encore eu la force de 
m'appeler auprès de lui pendant que.f uyant le palais 
où vous veniez de commettre us crime,vous couriez 
veus montrer dans une maison de jeu dont vous 
étiez le commensal habituel, afin que l'on pût té
moigner de votre présence en cet endroit pendant 
la nuit où le meurtre avait été accompli. 

En apprenant que le prince avait parlé, 
qu'Edmée avait reçu ses confidences, Martial avait 
changé da visage. 

La femme continuait : 
— Aidé, soutenu par moi -, il a pu écrire la rela

tion fidèle de vos méfaits; cette révèlatiou de la 
dernière heure, il me l'a confiée après l'avoir si-
gnée;,il m'a (ait aussi promettre d'attendre que le 

moment soit venu pour tirer vengeance de sa 
mort qui est votre couvre et voilà pourquoi, après 
lui avoir pieusement fermé les yeux, j ai laissé à 
ses valets le soin d'annoncer son trépas. 

— Cette pièce, où est-elle? s'écriait Martial 
avec emportement, en perdant toute mesure ; 
je tiens à la voir, il me la faut, je la veux .... 

— Vous ne l'aurez jamais, répondait avec une 
autorité pleine de calme Mme Edmée; elle est la 
propriété de mes fils auxquels il incombe le 
devoir de venger le mort que voua avez fait. 

Martial s'avançait vers celle qui avait été sa 
femme, l'œil chargé de mauvais regards, les 
mains en avant comme s'il avait voulu la prendre 
pour la broyer, mais elle se reculait en lui 
disant : 

— Ne m'approchez pas, vos attouchements sont 
meurtriers et j e veux vivre pour accomplir la 
promesse que j ai faite à votre victime. 

Cependant le mari, le maître était hors de lui, 
il voyait des menaces terribles pour lui : l'accusa
tion portée par le mort, cette pièce écrite et signée 
par lui, il la lui fallait, même au prix de nouveaux 
crimes, et, tout en marchant vers Mme Edmée, il 
se disait : 

— La maison est solitaire, l'endroit absolument 
désert... quoi que ce soit qui puisse se passer ici, 
nul ne le peut voir, ni entendre; j e ne sortirai 
point de cette demeure sans avoir lo papier qui 
peut me perdre; tant pis pour elle si elle me le re
fuse encore ! 

— Je veux cette pièce, reprenait-il d'une voix 
étouffée par l'émotion, donnez-la moi, madame ou 
malheur à vous ! 

— Vous ne l'aurez pas ! répondait-elle; depuis 
quatie ans i a i travaillé, das» cette retraite où j e 
me suis enfermée pour vous «nir, à assurer 1 exé
cution de ce qui doit être accompli quand mes fils 
seront assex grands, assez forts, assez sérieux sur
tout pour se faire des justiciers. 

— Vous leur avez appris ? , . . demandait Mar
ti»!. 

— Tout ce qu'ils doivent savoir pour être pré
parés à l'acte qu'ils auront à accomplir. 

— Misérable femme! disait l'homme brun, c'est 
vous qui les tuez : ne savez-vous pas qu'il est des 
secrets qui portent la mort avec eux? 

— Ils seront des hommes, disait Edmée, et les 
hommes doivent avoir l'âme forte, le cœur solide; 
si je ne suis pas là pour continuer mon oeuvre, 
Dieu l'achèvera. 

— Qu'il s'y applique vivement, alors murmurait 
Martial, car j e ne lui laisserai point le loisir des 
longues réflexions 

Et, se jetant sur Mme Edmée, sans lui laisser 
pas plus le temps de se reculer que de fuir, il en
serrait son cou de statut dans ses deux mains 
nerveuses et serrait, toujours, toujours plus fort, 
j usqu'à ce que le corps élégant et souple de la 
femme brune tombât, étendue sur le tapis, à ses 
pieds. 

— C'est elle qui l'a voulu, disait-il en la con
templant d'un œil morne, sans mouvement, sans 
souffle, sans vie; que la faute en retombe tout en
tière sur elle 1 

Pendant que ces choses se passaient dans la 
Maison Fleurie,Fleur-des-Pois qui avait vu la porte 
s'ouvrir,pour livrer passage au nocturne voyageur, 
croyait devoir avertir ses compagnons de la dé
couverte qu'il venait de faire : un homme, avec 
deux enfants et deux femmes, cela devenait sé
rieux pour eux. 

(A suivre.) 
MIK O'AGHONNK. 

Voici les communes belges pour lesquelles l'af-
tranchissement des lettres est de 20 centimes .vu 
lieu de 25 : 

Antoing, Blandain, Cemines, Celles, Courtr&i, 
Oottignies, Gaurain-Ramecroix, Havines, Menin, 
Messines, Mouscron, Moorslede, Nechin, Neuve-
Église, Taintignies, Templeuve, Tournai, Warae» 
ton, Warooing, Wervioqi Ypres. 
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